
📬 Comment se réinscrire ?

📅 À la fin de votre dernière séance (16 au 20 juin), déposez votre dossier complet :

✅ Dans la boîte aux lettres :

des vestiaires (salle des Margillières) ou dans le hall de la MJC

⚠  Pas de dépôt à l’accueil (inscriptions traitées par ordre d’arrivée, dans la limite des places

disponibles).

✉ Absent·e ?

Envoyez votre dossier par mail : un lien de paiement sécurisé vous sera transmis.

📝 Contenu du dossier

Bulletin d’adhésion complété

Certificat médical (obligatoire pour les activités sportives)

Paiement complet 

💳Moyens de paiement acceptés 

Chèque (jusqu’à 8 fois) ✅

Chèques ANCV ou CESU ✅

(CB et espèces seulement sur place)

💡 Prévoir au moins 2 chèques :

 1 pour l’adhésion + 1 ou + pour les activités

📅 Encaissements à partir d’octobre 2025

📩 Confirmation (juillet)

Vous recevrez un mail vous indiquant :

✅ Inscription confirmée

⏳ Ou liste d’attente

 (chèques non encaissés, solutions proposées si possible)

ℹ Infos utiles

1 séance d’essai possible par personne

Réductions multi-activités applicables

Aide au quotient familial : voir programme p.3 ou contactez-nous

 ➔ QF = Revenu net mensuel ÷ Nombre de parts

MJC Saint Marcel lès Valence

265 Rue de l'Etrau, BP-27, 26320 Saint Marcel lès Valence

04-75-58-72-47

mjc-saint-marcel@orange.fr

HORAIRES D’ETE :

Lundi : fermé

Mardi : 9h-12h

Mercredi : 9h-12h ;

14h-18h

Jeudi : 14h-18h

Vendredi : 14h-17h


